
Il faut rendre hommage à tous ces hommes et à toutes ces femmes qui ont bâti et défriché cette contrée 
avec leur cœur et leurs bras.

Hommage à tous ceux et celles qui se sont unis au fil du temps pour développer la richesse de notre coin 
de pays  « La Croche » dans un esprit de solidarité communautaire toujours présent.

Il faut aussi souligner la collaboration du clergé particulièrement messieurs Michy et Rainville qui à leur 
deux accomplirent 46 ans de la vie paroissiale de La Croche. On peut dire que ces deux pionniers ont doté 
la paroisse de fondations solides pour l’avenir de la municipalité.

QUELQUES PROPRIÉTAIRES DE LOTS DU RANG EST
LOTS	 PROPRIÉTAIRES	 ANNÉE	 PROPRIÉTAIRES	 ANNÉE	 ACRES
			   APRÈS VENTE	 VENTE	

1	 Joseph Béland	 1916				    50

2	 Joseph Béland	 1916			 

3-4-5	 Désire Deschênes	 1881			 

6	 Ernest Deschênes	 1883				    101

7	 John Boudreault	 1906				    99

8	 Moïse Berman	 1907				    67

9-10-11	 Joseph Blondin	 1880	 Thomas Hébert	 1900	 154

12-13	 Adolphe Larue	 1880	 Thomas Hébert	 1900	 126

31-32	 Richard Brulé	 1890				    205

33	 Dianis Blais	 1891	 David Fortin	 1907	 71

39-40	 Joseph Larouche	 1915				    138

56-57-58	 Laurentide Co.	 1912			 

NOTE : 1 acre = 4 046.86 m2 = 43 560 pi2

QUELQUES PROPRIÉTAIRES DE LOTS DU RANG OUEST
LOTS	 PROPRIÉTAIRES	 ANNÉE	 PROPRIÉTAIRES	 ANNÉE	 ACRES
			   APRÈS VENTE	 VENTE	

9	 Jos Deschênes	 1899			   150

16	 Joseph Larue	 1880	 Moïse Berman	 1902	 250

19	 Robert Morisson	 1931			   116

21 EST-OUEST	 Éloide Gauthier			  Hormidas Ricard	 1902	 186

25	 Trefflé Ricard	 1899	 Ligori Ricard	 1910	 181

	 Ephrem Ricard			  L. Ricard		  179

29	 Hyppolite Michy	 1931			   111

30	 Laurentide Co.	 1910			   175

31	 Richard Brulé	 1890			   167

32	 Laurentide Co.	 1910			   141

38-39-41-42	 Louis Chouinard	 1915	 Roland Tremblay	

43-44	 Thomas Bélanger	 1920			   278

53-54-55	 Exire Deschênes	 1950			   259

BLOC A	 Dame A.T. Larkin	 1918	 Sarah Larkin	 1931	

NOTE : 1 acre = 4 046.86 m2 = 43 560 pi2

NOS BÂTISSEURS D’AUJOURD’HUI
Il faut prendre conscience que les générations précédentes ont fait des sacrifices majeurs pour que les 
agriculteurs puissent s’établir. Avec la valeur des entreprises agricoles aujourd’hui, il faudra penser à 
une relève et trouver des façons d’aider les jeunes à démarrer en agriculture par l’exploitation de la terre  
(culture), de la forêt  (sylviculture) et de l’élevage de l’animal de ferme. La baisse de la démographie  
agricole à La Croche entraîne une perte de superficies en culture, des terres qui furent durement arrachées 
à la forêt.

En 2015, on compte 8 producteurs qui ont à cœur l’agriculture à La Croche. Madame Monika Olschinski 
est la présidente du conseil d’administration du syndicat de l’Union des producteurs agricoles (UPA) de 
la Haute-Mauricie et représentante déléguée au conseil d’administration de la Fédération de l’Union des 
producteurs agricoles (UPA) de la Mauricie.

ENTREPRISES	 SITES-LOTS	 PROPRIÉTAIRES EN 2015	 PRODUITS

Ferme GDM	 chemin de la rivière Croche	 Gilles Ricard	 Production de
Ricard senc	 P-23, P-24		  camerises

Chez Monika	 rang Est 	 Monika Olschinski,	 Légumes, fleurs,
	 P-42, P-43, P-44	 Gabriel Boutin et	 plants, oeufs, marinade	         
			   Pascal Boutin	 et pâtisserie.

Luc Tremblay	 rang Ouest	 Luc Tremblay	 Produits d’érable
	 P-30, P31, P-32, P-33, P-34,		
	 P-35, 35

	 rue Principale	 Clermont Caron	 Transformation
	 P-31 		  de produits d’érable

9161-7985 	 Rang Est	 Sylvie Huard,	 Bleuetière rang Est
Québec Inc.	 P-61, P-62, P-63, P-64, P-65	 Pierrot Ferland	

Ferme	 rang Est  	 Christel Schönau	 Élevage de bovins
Christel	 P-47, P-48, P-49,		  pur-sang
	 P-50, P-51, P-52		

Ferme Daniel 	 rang Est	 Daniel Desbiens	 Élevage de bovins
Desbiens	 P-28		

9002-6386 	 rang Est	 René Desbiens	 Ferme laitière
Québec Inc.	 P-36, P-37 P-35,		
	 P-38, P-39, P-40

HISTORIQUE TOURISTIQUE
La Pointe au Foin Bleu

La Pointe au Foin Bleu est un endroit situé à environ 10 milles (16 km) au nord de La Croche. C’était le 
dernier endroit habité avant de prendre la route forestière 10 qu’utilisaient les travailleurs forestiers du 
Haut-St-Maurice ainsi que les pêcheurs, les chasseurs et les villégiateurs qui se rendaient dans des régions 
plus au nord jusqu’au réservoir Gouin. Un motel et un bar avaient été construits jadis à cet endroit afin 
d’accommoder la population passante.

Le camp Langelier

Autrefois, cet endroit était la propriété d’un Américain nommé Larkin. Au cours de l’année 1916, sa femme 
Adrian, sa fille Sarah et son fils Lawrence furent invités au club Wayagamack non loin de La Tuque, pour y 
passer quelques jours. Ces gens adoraient la forêt, mais à ce club, il y avait beaucoup de bruit. Alors avec 
deux guides, ils sont partis en expédition pour trouver un endroit où il y aurait paix et calme. Après avoir 
remonté la Saint-Maurice en canot, ils atteignent le Lac des Iles où ils passent la nuit sous la tente. Ils sont 
enchantés de la beauté mystérieuse de ce grand lac.

La réaction ne se fait pas attendre et le voyage pour Québec est déjà planifié pour obtenir cet endroit de 
rêve. Malheureusement le lac était déjà réservé à la Couronne. Cependant le Ministère des terres et forêts 
leur offre le lac Clair, tout aussi beau, parait-il. C’est ainsi que monsieur et madame Larkin achètent 130 
arpents (336,7 Km2) de terrain et louent les droits de pêche et de chasse sur une superficie de 65 milles 
carrés (168.3 Km2).

Au printemps suivant, ils arrivent au lac Clair en canot. Quel lac exquis! L’air y est frais et pur. À cette 
époque on s’embarque sur le train de New York à Montréal et de là pour La Tuque. Dès Fitzpatrick, une  
voiture les conduisait jusqu’au village. Ensuite on prenait les canots pour remonter la Rivière Croche, 
puis on passait un premier portage jusqu’au petit lac Clair. Finalement on passait le dernier portage pour  
arriver au Grand lac Clair.

Dès le début les guides construisent plusieurs cabines en bois rond, dont une, pour cuire. Les provisions 
s’achetaient à La Tuque et il fallait 3 jours pour s’y rendre.

Le père de mademoiselle Larkin était avocat à New York et le temps lui était bien précieux. C’est  
pourquoi il fit construire un chemin qui les conduisait du village jusqu’au bord du lac Clair. Le chemin 
était simple, mais bien carrossable. En 1926, les frères Rivard et Chiasson montent une ligne de téléphone 
jusqu’au club, si bien qu’en l’espace de quelques années, le club ne tarde pas à posséder toutes les  
commodités possibles. Bien des années plus tard, le club passa aux mains de monsieur Albert P. Loening, le 
mari de Sarah Larkin. C’est à cette époque que le lac Clair voit pour la première fois, un avion-amphibien,  
construit par Loening Aeronautical Engineering Corporation, emprunter ses eaux précieuses pour s’y 
glisser.

Ces gens adoraient la forêt et chaque jour était pour eux, spécial, un vrai trésor! Pour madame Sarah  
Loening, le lac Clair est le plus bel endroit du monde et c’est gravé dans son cœur. C’est là qu’elle apprit 
à se tenir debout sur des billes flottantes, à boire dans le lac à partir de son canot sans verser et tant de 
petits trucs de la sorte.

Quant à monsieur Loening, c’est le modèle parfait du vrai « sport américain ». Il pratiquait la chasse et la 
pêche en tout temps. Même l’hiver la raquette devait porter le chasseur et le gibier. C’était un homme de 
grande plaisance.

Plusieurs personnalités distinguées se joignaient à eux pour de courts séjours. Entre autres, le  
lieutenant gouverneur du Québec et madame Patenaude en 1936, ils étaient venus à La Tuque pour le  
25e anniversaire de fondation de la ville.

Parmi les hôtes assidus l’on peut noter aussi le curé Corbeil, l’abbé Albert Tessier des Trois-Rivières sans 
oublier notre curé Hyppolite Michy qui les accompagnait très souvent.

Miné par la fatigue, monsieur Loening dont la santé montre des signes de défaillances décide en gage 
d’appréciations de donner le camp Langelier à son guide, monsieur Antoine Lepage, qui avait passé 
bien des années avec eux. Plus tard, monsieur Lepage le vendait à un nommé Zecle. Par la suite, il devint 
la propriété des Policiers de Montréal. En 1978, les clubs privés ont été remplacés par des zecs par le  
gouvernement du Québec, dans le but de rendre le territoire accessible au grand public, pour les activités 
récréotouristiques telles la pêche et la chasse. Toutefois, en 2015, le club privé des Policiers de Montréal 
est toujours existant sur une petite partie de la zec La Croche.

La zec de La Croche

La zec de La Croche est une « zone d’exploitation contrôlée (zec) » de chasse et de pêche située à 18 km 
au nord de La Tuque et offre au public un territoire de 351,8 km2 géré par l’Association Sacerf La Croche. 
Elle comprend 97 lacs. La zec joue un rôle économique plus large que ne le faisait le club privé, car en plus 
d’être seulement un lieu de « chasse et pêche » elle fait la promotion de services récréatifs et touristiques 
diversifiés tels que randonnée pédestre, canot et canot-camping, villégiature, camping, observation de 
la nature et de la faune, cueillette de petits fruits, etc. La zec est facilement accessible à tous les amateurs 
de plein air et généralement, sans réservations.

La Pourvoirie Domaine Touristique La Tuque

Avec un territoire à droits exclusifs de 127, 5 Km2, la Pourvoirie Domaine Touristique La Tuque compte  
12 chalets entièrement équipés pouvant accueillir jusqu’à 16 personnes. Elle regorge d’activités dites  
familiales. Que l’on pense évidemment à la baignade, à la randonnée pédestre dans nos sentiers aménagés, 
au pédalo, au kayak, à la cueillette de fruits sauvages et à l’observation de la faune et de la flore, elle offre 
une panoplie d’activités pour tous les goûts. Elle offre divers forfaits pour la pêche à la truite mouchetée 
et à l’omble chevalier. Les pêcheurs disposent de 24 lacs poissonneux. De plus, une excursion de pêche 
sur la rivière Croche peut permettre de capturer un brochet ou un doré.  Elle propose aussi des forfaits 
pour la chasse à l’ours noir, à l’orignal et aux petits gibiers.  Elle offre un nouveau service «  L’Oasis du 
repos ». Il s’agit d’un pavillon abritant une piscine et une salle de réunion. L’hiver, plusieurs activités sont 
proposées : pêche sur glace, randonnée en ski de fond ou en raquettes et autres.

Le camping La Croche

Ce camping appartient à Ville de La Tuque depuis la fusion municipale. Il est situé en bordure de la  
rivière du même nom. Il offre gratuitement une trentaine de sites semi-aménagés. Il y a l’eau potable et 
des toilettes chimiques, mais aucun service d’électricité.   

La descente des tripes

Organisée par un comité de bénévoles de La Croche, appuyée par la Municipalité de Canton Langelier, 
cet événement touristique particulier et original a débuté en 1983 et s’est déroulé de façon intermit-
tente jusqu’en 1994. La dernière édition fut organisée par le volet touristique de la M. R. C. du Haut-St- 
Maurice en 1997. Il s’agissait d’une démonstration nautique accompagnée d’une pléiade d’activités  
réparties sur trois jours en juillet, où les participants et les spectateurs s’en donnaient à cœur joie. Les 
participants devaient construire leur bateau sur des chambres à air « tripes ». 

HISTORIQUE DE LA RIVIÈRE CROCHE
Cette rivière de 150 km prend sa source à 100 km au nord de La Tuque et coule dans une vallée  
étroite en direction sud en formant des lacs en enfilade et de nombreux méandres, qui caractérisent son 
appellation. Beaucoup de petits cours d’eau alimentent la moitié nord de son parcours. Pour plusieurs 
segments cette rivière coule à travers de nombreux rapides, chutes et cascades.

Sur ses 20 derniers kilomètres, la rivière forme une vallée riche en alluvion ou se présente l’agriculture, 
avant de se jeter dans la rivière Saint-Maurice à 5 km au nord de La Tuque.

Jadis, une forêt de feuillus dominait la végétation dans la partie aval du bassin hydrographique de la  
rivière Croche, car le sol était riche d’alluvions. À la fin du XIXe siècle et début du XXe, le bassin versant de 
la rivière a été déboisé pour faire place à l’agriculture. Plusieurs fermes s’y sont établies. Malgré sa faible 
profondeur, la rivière a été utilisée pour le flottage du bois, afin d’alimenter les moulins à scie, puis les 
moulins à pulpe situés à La Tuque et en aval sur la rivière Saint-Maurice.

Aujourd’hui, cette rivière très sinueuse et sablonneuse représente un beau parcours pour les amateurs de 
kayaks et de canots. Le parcours canotable est de plus de 90 kilomètres. La Fédération québécoise du canot 
et du kayak a publié un relevé du circuit de la rivière. La descente de cette rivière plaira particulièrement à 
ceux qui en sont à leurs premières expériences sur l’eau; les familles apprécieront un petit parcours d’une 
vingtaine de kilomètres ainsi que les contemplatifs qui n’ont pas le goût d’affronter des rapides. 

La rivière Croche déploie ses eaux calmes au fond d’une petite vallée verdoyante. Lors de la dernière 
déglaciation, le retrait progressif des glaciers a entraîné d’importants épandages fluvio-glaciaires, ce qui 
explique le grand nombre de plages.

Le lit de la rivière Croche se déplace lentement, mais constamment. À proximité du lit actuel, on retrouve 
des bras morts, vestiges des méandres de la rivière. Ceux-ci forment de petits plans d’eau stagnants en 
forme de fer à cheval, un phénomène plutôt courant dans la plaine du Saint-Laurent. 

Durant de nombreuses années, la plage Langelier fut fréquentée et appréciée par de nombreuses  
personnes. Maintenant, étant donné qu’il n’y a  plus de service de sauveteurs, la baignade est interdite.

Le toponyme « Rivière Croche » a été officialisé le 5 décembre 1968 à la Banque des noms de lieux de la 
Commission de toponymie du Québec.

Les ponts couverts

À La Croche, les ponts couverts Guay et Tremblay, qui portent le nom des propriétaires des terrains sur 
lesquels ils étaient aménagés, le pont du village construit en 1933 par le gouvernement provincial reliant 
le village au rang ouest, ainsi que le pont de « creek » Duplessis, font partie de l’histoire puisqu’ils sont 
disparus au profit de structures plus modernes.

NOS PIONNIERS D’HIER


